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Texte de la question

Mme Aurore Bergé appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les enjeux liés à la lutte contre le trafic
d'espèces sauvages et notamment contre le trafic de viande de brousse par voies aériennes. Ce trafic représente une
des causes majeures d'érosion de la biodiversité et menace la sécurité sanitaire du pays. En effet, aujourd'hui même
si les agents des douanes et de l'OFB officient sur tout le territoire et réalisent de nombreux contrôles, cela reste
malheureusement insuffisant pour stopper les importations illégales d'espèces sauvages. Aussi bien à l'aéroport
d'Orly que celui de Paris-Charles de Gaulle, les bagagistes se retrouvent de plus en plus confrontés à des valises
remplies de viandes sanguinolentes et font exercer leur droit de retrait pour protester contre les passagers qui
rapportent pangolins, primates, chauves-souris, antilopes, poissons et agoutis. Sur le seul terminal 2 de Paris-
Charles de Gaulle du 1er janvier au 15 décembre 2021, 36 tonnes de denrées périssables illégales ont été saisies
dont plus d'une dizaine de tonnes de viande de brousse. Dans ce terminal seuls 20 agents officient pour un flux de
24 000 passagers. Ils estiment pouvoir saisir seulement 10 % du flux. Il est urgent d'agir pour enrayer ce trafic qui
menace non seulement les espèces et leurs écosystèmes et qui représente un potentiel risque sanitaire d'ampleur.
Aussi, elle souhaiterait savoir si un changement de réglementation visant à mettre fin à l'importation illégale de
denrées alimentaires est envisagé afin de répondre aux attentes en matière de protection des espèces sauvages et de
sécurité sanitaire.
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